
Archives parlementaires

Adresse de la société populaire de Vouziers, qui félicite la
Montagne pour ses travaux et offre des effets pour les défenseurs
de la patrie, en annexe de la séance du 4 germinal an II (24 mars
1794)

Citer ce document / Cite this document :

Adresse de la société populaire de Vouziers, qui félicite la Montagne pour ses travaux et offre des effets pour les défenseurs

de la patrie, en annexe de la séance du 4 germinal an II (24 mars 1794). In: Tome LXXXVII - Du 1er au 12 germinal An II (21

mars au 1er avril 1794) pp. 323-324;

https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1968_num_87_1_20418_t1_0323_0000_8

Fichier pdf généré le 23/01/2023

https://www.persee.fr
https://www.persee.fr/collection/arcpa
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1968_num_87_1_20418_t1_0323_0000_8
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1968_num_87_1_20418_t1_0323_0000_8
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1968_num_87_1_20418_t1_0323_0000_8
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1968_num_87_1_20418_t1_0323_0000_8
https://www.persee.fr/doc/arcpa_0000-0000_1968_num_87_1_20418_t1_0323_0000_8


SÉANCE DU 4 GERMINAL AN II (24 MARS 1794) - N08 39 ET 40 323 

Pénétrée de ces grandes vérités, la Société 
populaire de Vivonne s’applique journellement 
à faire entendre la voix pressante de la raison; c’est dans l’enceinte autrefois souillée par le 
mensonge, aujourd’hui purifiée par la vérité, 
qu’elle veut préconiser, les principes sacrés de la liberté et de l’égalité. 

C’est dans le Lycée que les cultivateurs vien¬ dront se délasser de leurs travaux à l’ombre du 
livre de la Constitution républicaine. C’est dans 
cette source pure dont la découverte vous est 
due, qu’ils se proposent de puiser l’esprit et les vertus de l’homme social. 

Les mêmes hommes qu’un prêtre astucieux 
conduisoit infailliblement à son but en les déta¬ 
chant des biens de ce monde, pour les faire 
tourner à son profit, ont déchiré le voile de 
l’erreur et l’ont foulé aux pieds ; ils préfèrent 
la lueur éclatante de la saine philosophie à ces sombres lueurs du fanatisme. 

Les membres de la Société populaire de Vi¬ 
vonne jurent entre vos mains, de maintenir 
jusqu’à leur dernier soupir la Liberté et l’Ega¬ 
lité ; ils s’enseveliront sous les ruines de la 
République plutôt que de souffrir qu’aucun 
tyran vienne en souiller la pureté. 

Braves Montagnards, c’est à votre énergie que 
la France doit son salut, restez fermes et iné¬ 
branlables comme les vagues écumantes d’une 
mer agitée se divisent en frappant le rocher, 
de même, les flots de la tempête politique, vien¬ dront se briser contre les flancs de la Mon¬ 
tagne. » 

Juerrie (présid.), Barot (secrét.), 
Desbois (secret.). 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 
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[Le présid. de la Sté popul. de Meisse (Ardè¬ che) à la Conv. ; 27 pluv. II] (2). 

« Citoyen président, 
Comme organe de la Société populaire et 

républicaine de cette commune, je suis chargé 
par elle d’exprimer à la Convention en ta per¬ 
sonne son dévouement à la chose publique 
et son respect pour les lois révolutionnaires ; 
et en exécution de celle qui ordonne la remise 
des croix ci-devant de saint Louis : je te fais 
passer celle qu’a déposée sur le bureau de la 
Société le citoyen Jacques Pampelone dans une 
de nos dernières séances (3). 

Le zèle de la Société ne s’est pas borné à 
propager l’esprit révolutionnaire qui doit diri¬ 
ger tous les individus; pour s’assurer de l’exé¬ 
cution de ces démarches, elle s’est faite auto¬ 
riser par le citoyen Boisset, représentant du 
peuple dans les départements méridionaux à 
nommer un comité de surveillance à quoi il a 
été procédé dans le temps. 

Mais, Citoyen, malgré l’amour de la patrie 
qui enflamme tous les membres de la Société 
et du Comité, nous sommes retardés dans nos 

(1) Mention marginale datée du 4 germinal. (2) Dxl 24, doss. 103, p. 9. (3) Reçu le 12 vent. II. Cf. Etat des dons. 

opérations, faute d’instruction. C’est pourquoi, 
je te prie, Citoyen, en leur nom de vouloir bien 
nous faire passer directement le Bulletin de la 
Convention et les décrets qui émanent de sa 
sagesse. S. et F. ». 

Renvoyé au Comité de correspondance (1) 
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[La Sté popul. de Vouziers, à la Conv ; ? vent. U] (2). 

Représentais Montagnards, 
Nos frères des communes du district rappelés 

par une adresse de la Société populaire à leurs 
devoirs envers les généreux défenseurs de la 
Patrie, ont saisi avec enthousiasme cette occa¬ 
sion de signaler leur brûlant républicanisme. 
Les municipalités qui n’avaient pas de sociétés 
dans leur sein se sont empressées d’envoyer 
leurs offrandes et la Société de les déposer 
d’après la loi dans les magasins du district, et 
le résultat est de 221 chemises, 82 paires de 
souliers, 58 paires de guêtres, 123 paires de 
bas, 104 draps, 6 paires de culottes, 5 vestes, 
1 habit, 2 pantalons, 3 matelas, un bonnet de 
la liberté, 2 bayonnettes, 1 selle, 1 bride, 1 gi¬ 
berne, 1 sabre, 3 couverts, 25 serviettes, 2 taies 
d’oreillers, 5 aimes de toile, 10 cols, 35 balles 
de plomb, beaucoup de charpie, 8 055 1. 14 s. 
en assignats, 242 1. 15 s en numéraire. Les dons 
patriotiques de la commune de Vouziers déjà 
annoncés à la Convention, font partie des som¬ 
mes et effets désignés. 

Reste à ton poste, Montagne auguste et redou¬ 
tée des tyrans ; nous t’en conjurons de nou¬ 
veau ; garde-toi de quitter ce sommet sublime 
où t’a placé le souverain. Conserve au con¬ 
traire cette attitude majestueuse et imposante 
qui fait le désespoir de ces brigands ligués con¬ 
tre la liberté; que la terreur, que la mort soit 
pour ces monstres à l’ordre du jour, point de 
paix, point de trêve avec des tigres, c’est sur 
les ruines, c’est sur les débris de leurs trônes, 
c’est sur leurs propres cendres que les Répu¬ 
blicains ont juré d’asseoir les fondemens de la 
liberté, couronnes, sceptres diadèmes tout doit 
passer dans le creuset national, tel est le cri 
des républicains du district dont la Société n’est 
en ce moment que l’écho, tel est le vœu bien 
prononcé ; tel est le serment de la Société, 
Guerre à mort aux tyrans, jusqu’à ce que le 
dernier soit exterminé, jusqu’à ce que le germe 
même et l’arrière-germe de leur exécrable race soit anéanti. 

Son décret sur l’affranchissement des nègres 
est le chef-d’œuvre de la Raison, de la sagesse 
et de la justice, la société s’en félicite, les prin¬ 
cipes de l’égalité ne sont pas moins dans son 
cœur, que son penchant irrésistible à admirer 

(1) Mention marginale datée du 4 germ., et signée Ath. Veau. (2) C 297, pl. 1017, p. 13. Le collage de l’inscrip¬ tion marginale ne permet pas de lire la date mais cette pièce se trouve dans le dossier du 4 ger¬ minal et cette date est inscrite au-dessus, de la même main. 
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tes loix, et à crier : Vive la Montagne, Vive 
la République. 

Bara (présid.), Lespagnol (secret.). 
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[Le Conseil gal de la comm. de Noyon, à la Conv. ; Noyon, 30 vent. Il] (1). 

« Citoyens représentans, 
Guerre aux tirans, guerre aux infâmes cons¬ 

pirateurs, vous les avez encore une fois déjoués, 
leur tête va tomber sous le glaive de la loi ; 
grâces à jamais vous soient rendues, les scé¬ 
lérats ont pensé que l’or de Pitt nous éblouiroit 
comme il les a trompé : nos yeux ne sont ou¬ 
verts que pour la liberté ; nous ne respirons, 
nous ne vivrons que pour elle, ils ont cru nous 
diviser par leurs astucieuses démonstrations, nous venons de nous réunir de nouveau sous 
l’arbre de la liberté, nous l’avons planté vivant, 
en nous serrant autour de lui, nous avons juré 
avec tous nos concitoyens de vivre pour la 
défendre et de mourir pour elle. 

Citoyens représentans, vous avez mis la jus¬ 
tice et la vertu à l’ordre du jour : et en prati¬ 
quant à chaque moment ces vertus, nous met¬ 
trons aussi à l’ordre du jour haine aux traîtres 
et vigilance sur les conspirateurs. Nous vous 
invitons, citoyens représentans, à rester à votre 
poste jusqu’à ce que la foudre et la sainte 
Montagne ait écrasé le dernier des vils enne¬ 
mis de notre Liberté. Vive la République. » 
Pinet (maire), Parisot (off. mun.), Grare (off. 

mun.), Dubois, Vincent, Blavet, Bétry, Bel-
leuve, Poulin, Danvers (off. mun.), Cor-
dougnon (off. mun.), Lemalette (off. mun.). 

Mention honorable, insertion au Bulletin (2). 
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[La Société popul. de Vinay, à la Conv. s.d.] (3). 
« Citoyens, 

La Société populaire de Vinay vient de faire 
passer à l’administration de son district le pro¬ 
duit d’une souscription consistant en 181 che¬ 
mises, 66 paires de guêtres, 3 paires de bas, 50 
livres de charpies et 43 livres de linges pour 
bandes. C’est un léger tribut de reconnaissan¬ 
ce qu’elle rend à nos braves frères qui versent 
leur sang pour le soutien de notre liberté. 

Attachée aux vrais principes de la Révolu¬ 
tion, elle a toujours suivi dans sa marche rapi¬ 
de ; elle a demandé la chute du tyran dans un 
temps où le Républicanisme passoit pour un 
crime ; elle exaltoit, l’esprit de la Sainte Mon¬ 
tagne lorsque le fédéralisme infectoit nos con¬ 
trées ; elle a terrassé le fanatisme et l’a pour¬ 
suivi jusques dans ses derniers retranchements. 

(1) C 298, pl. 1033, p. 34. (2) Mention marginale datée du 4 germinal. (3) C 297, pl. 1017, p. 12. Bin, 8 germ. (2e suppl‘). 

Restez à votre poste, çà toujours été son vœu. S. et F. ». 

Vivant-Ogier (présid.), Ambrois (secrét.), 
Bossun (secrét.). 

Mention honorable, insertion au Bulletin (1). 
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DAVID présente à la Convention la réclama¬ 
tion de la Société populaire de Dinan, qui té¬ 
moigne de l’inquiétude relativement à une 
offrande patriotique de 500 livres dont elle n’a vu faire aucune mention. 

BREARD. Il faut en vérifier la destination à 
la commission chargée des dons patriotiques : 
elle compulsera ses registres et tranquilisera cette commune. 

DAVID. Cette discussion la convaincra d’abord 
qu’on s’est occupé de sa réclamation. (2). 
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[La S té montagnarde de Calais, à la Conv., s.d.] (3). 

« Législateurs, 
Nous avons appris avec douleur, mais avec 

calme, la conspiration que les ennemis du peu¬ 
ple ont encore osé tramer contre son bonheur. 
Nos premiers regards se sont portés vers vous... nous vous avons vus sur le sommet de la Mon¬ 
tagne... nous avons vu le zèle infatigable du 
comité de salut public, et, pleins de confiance 
dans votre sollicitude et votre énergie, nous 
avons proclamé de nouveau l’unité et l’indivi¬ 
sibilité de la république, le triomphe de la liber¬ 
té et la chute des tyrans et des conspirateurs 
que nous avons juré de détruire, de quelque 
masque qu’ils soient couverts. (On applaudit). 

Ce serment par acclamation et d’un mouve¬ 
ment spontané par tous les membres de la So¬ 
ciété populaire montagnarde de Calais ne sera 
pas vain... S’il existait au milieu d’eux de ces 
patriotes perfides qui voulussent dominer l’opi¬ 
nion, ils ne tarderaient pas à être reconnus et 
livrés au glaive de la loi. 

Législateurs, un grand crime a été commis... 
la souveraineté nationale a été attaquée, et les 
coupables existent peut-être encore. Quand les 
droits du peuple ont été méconnus, sa justice 
doit être prompte et terrible ; nous vous conju¬ 
rons de ne pas la laisser ralentir. Investis de sa 
force et de sa confiance, vous en disposerez 
pour son bonheur ; vous resterez au poste 
d’honneur où il vous a placé, et vos travaux 
seront toujours dirigés sur les moyens d’obtenir 
sa félicité et d’éterniser le règne de la liberté 
qu’il a juré de maintenir, et qu’il défendra jus¬ qu’à la mort. 

(1) Mention marginale datée du 4 germinal. (2) Mon., XX, 38; Débats, n° 551, p. 53; Mess. soir, n° 584. (3) Bin, 5 germ. (1er suppl1) ; M.U. XXXVIII, 122 ; Mon., XX, 40. Mention dans J. Sablier, n° 1217 ; J. Perlet, n° 549 ; Débats, n° 551, p. 61. 
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